
Responsable Football et responsabilité sociale (FRS) 

Saison 2022/23 

Taux d’occupation requis par association 

Introduction 

À compter de la saison 2022/23, les associations membres de l’UEFA doivent désigner un(e) responsable 

FRS, faute de quoi elles ne recevront pas le paiement incitatif annuel. 

 

L’aperçu ci-dessous indique le taux d’occupation requis par association. 

 

Par pourcentage  Taux d’occupation Ordre alphabétique  Taux d’occupation 

Andorre 30 % Albanie 50 % 

Chypre 30 % Allemagne au moins un poste à 

temps plein 

Gibraltar  30 % Andorre 30 % 

Îles Féroé 30 % Angleterre au moins un poste à 

temps plein 

Islande 30 % Arménie 50 % 

Liechtenstein  30 % Autriche 100 % 

Malte 30 % Azerbaïdjan 100 % 

Monténégro 30 % Bélarus 100 % 

Saint-Marin 30 % Belgique 100 % 

Albanie 50 % Bosnie-Herzégovine 50 % 

Arménie 50 % Bulgarie 50 % 

Bosnie-Herzégovine 50 % Chypre 30 % 

Bulgarie 50 % Croatie 100 % 

Estonie 50 % Danemark  100 % 

Géorgie 50 % Écosse 100 % 

Kosovo 50 % Espagne au moins un poste à 

temps plein 

Lettonie 50 % Estonie 50 % 
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Lituanie 50 % Finlande 100 % 

Luxembourg 50 % France au moins un poste à 

temps plein 

Macédoine du Nord 50 % Géorgie 50 % 

Moldavie 50 % Gibraltar  30 % 

Slovénie 50 % Grèce 100 % 

Autriche 100 % Hongrie 100 % 

Azerbaïdjan 100 % Îles Féroé 30 % 

Bélarus 100 % Irlande du Nord 100 % 

Belgique 100 % Islande 30 % 

Croatie 100 % Israël 100 % 

Danemark  100 % Italie au moins un poste à 

temps plein 

Écosse 100 % Kazakhstan 100 % 

Finlande 100 % Kosovo 50 % 

Grèce 100 % Lettonie 50 % 

Hongrie 100 % Liechtenstein  30 % 

Irlande du Nord 100 % Lituanie 50 % 

Israël 100 % Luxembourg 50 % 

Kazakhstan 100 % Macédoine du Nord 50 % 

Norvège 100 % Malte 30 % 

Pays de Galles 100 % Moldavie 50 % 

Pologne 100 % Monténégro 30 % 

Portugal 100 % Norvège 100 % 
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République d’Irlande 100 % Pays de Galles 100 % 

République tchèque 100 % Pays-Bas au moins un poste à 

temps plein 

Roumanie 100 % Pologne 100 % 

Serbie 100 % Portugal 100 % 

Slovaquie 100 % République d’Irlande 100 % 

Suède 100 % République tchèque 100 % 

Suisse 100 % Roumanie 100 % 

Ukraine 100 % Russie au moins un poste à 

temps plein 

Allemagne au moins un poste à 

temps plein 

Saint-Marin 30 % 

Angleterre au moins un poste à 

temps plein 

Serbie 100 % 

Espagne au moins un poste à 

temps plein 

Slovaquie 100 % 

France au moins un poste à 

temps plein 

Slovénie 50 % 

Italie au moins un poste à 

temps plein 

Suède 100 % 

Pays-Bas au moins un poste à 

temps plein 

Suisse 100 % 

Russie au moins un poste à 

temps plein 

Turquie au moins un poste à 

temps plein 

Turquie au moins un poste à 

temps plein 

Ukraine 100 % 

 


